
Les produits d’épicerie sèche tels que la farine, les pâtes, le riz, le sucre ou encore 
les conserves, comportant la mention « à consommer de préférence avant le » 
(Date de Durabilité Minimale) peuvent être consommés sans danger une fois la 
date dépassée.
Avec des gestes simples, on peut réduire le gaspillage alimentaire qui représente 
10 millions de tonnes de nourriture jetées par an en France.

Tous les bons gestes sur casuffitlegachis.fr

On peut 
Encore faire
un paquet
de choses
avec moi.
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